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CAHIER 1 : LES 
ÉVOLUTIONS 
SPATIALES DU PARC 
HBM 

CAHIER 2 : 
ÉVOLUTIONS 
TECHNIQUES

CAHIER 3 : VERS 
UN RÉFÉRENTIEL 
CARBONE 

Ce premier cahier traite des évolutions 
spatiales du parc depuis sa création. Il 
décrit les différentes interventions sur 
la morphologie des ensembles, les es-
paces extérieurs ou à l’intérieur des lo-
caux, qui ont permis d’adapter les HBM 
aux nouvelles normes et exigence de 
confort.

Le deuxième cahier aborde les aspects 
techniques de ces interventions en dé-
taillant les caractéristiques initiales des 
bâtiments et les procédés techniques 
mis en œuvre. L’impact de ces disposi-
tifs est évalué par le retour d’expérience 
et une analyse détaillée des audits éner-
gétiques.

Le troisième cahier propose d’élargir 
la grille d’actions mises en œuvre dans 
le cadre des opérations Plan Climat en 
mettant l’accent sur des approches et 
dispositifs encore peu valorisés dans les 
opérations, et qui pourraient contribuer 
de façon significative à l’amélioration 
de l’impact environnemental de ce parc.

L’ÉTUDE EST COMPOSÉE DE TROIS 
CAHIERS COMPLÉMENTAIRES.
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Dans le cadre des réflexions en cours 
sur les quartiers NPNRU (Nouveau Pro-
gramme National de Renouvellement 
Urbain), la Ville de Paris a confié à l’Apur 
une mission d’évaluation de la réha-
bilitation engagée dans le parc HBM 
au regard des objectifs Plan Climat de 
80 kWh/m²/an de consommation uni-
taire et de 60 % de baisse de consomma-
tion d’énergie pour le parc HBM. Depuis 
le démarrage de la mise en œuvre du 
Plan Climat en 2007, le parc des loge-
ments de l’après-guerre, en particulier 
celui de la période 1945-1974, a concen-
tré l’essentiel de l’attention des efforts 
de réhabilitation tant ce parc apparaît 
problématique au regard des questions 
de consommations d’énergie, mais aussi 
parce que la mise en œuvre de solutions 
techniques efficientes comme l’isola-
tion thermique extérieure y est souvent 
peu contrainte par les questions d’ordre 
patrimonial. Le parc HBM est un parc de 
logements constructivement assez spé-
cifique. Il est un entre-deux, à mi-che-
min entre la construction ancienne dont 
il hérite de nombreuses caractéristiques 
et de la construction moderne dont il 
applique les techniques constructives 
notamment l’emploi du béton armé.

PRÉAMBULE

L’étude de l’Apur menée pour la Direc-
tion du Logement et de l’Habitat de la 
Ville de Paris, en partenariat avec Paris 
Habitat, la RIVP et Elogie-SIEMP, pro-
pose une analyse des premières opéra-
tions dites Plan Climat menées sur le 
parc HBM. L’étude propose une capitali-
sation des retours d’expériences des opé-
rations grâce à des visites de chantiers, 
des entretiens auprès de MOA, MOE et 
BET, une analyse des diagnostics éner-
gétiques et une compilation des plans 
et diverses données mises à disposition 
de l’Apur. L’étude aborde plus largement 
les évolutions de ce parc au regard des 
questions de confort de vie et de bilan 
carbone.

Elle fait suite à l’étude historique por-
tant sur le parc HBM menée par l’Apur 
en 2017 et intitulée : « Les Habitations à 
Bon Marché de la ceinture de Paris : étude 
historique ».

58 000
logements HBM 

à Paris 
dont 38 000 

sur la ceinture, 
soit 17 km de linéaire 

(sur les 34 km au total)
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DENSITÉ D’HABITAT SOCIAL COLLECTIF 
CONSTRUIT ENTRE 1918 ET 1939
(D’APRÈS DGFIP)
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SCÉNARISATION DU RESPECT 
DES 1,5 °C

Source : GIEC (2018)

Le rapport du 
GIEC rappelle la 
dangerosité des 
tendances actuelles 
dont la prolongation 
nous entraînerait sur 
une élévation d’au 
moins 5 °C en 2100

La publication du dernier rapport du 
GIEC1 rappelle l’importance des enjeux 
globaux liés à l’évolution du climat. L’in-
fluence de l’homme y est une nouvelle 
fois rappelée, et les dernières statis-
tiques climatiques à l’échelle mondiale 
permettent d’apprécier l’accélération 
du phénomène de réchauffement. Com-
mandé dans le cadre de l’Accord de Pa-
ris (2015), ce rapport du GIEC rappelle 
la dangerosité des tendances actuelles 
dont la prolongation nous entraînerait 
sur une élévation d’au moins 5 °C en 
2100, et plus au-delà, avec des effets dé-
létères notables comme la disparition de 
la plupart des écosystèmes, une éléva-

tion du niveau de la mer se prolongeant 
sur plusieurs milliers d’années, etc. Suite 
aux dernières actualisations en matière 
de modélisation climatique de la part du 
GIEC, l’hypothétique respect des enga-
gements de la COP21 conduirait à une 
élévation de 3 °C à la fin du siècle, soit 
bien au-dessus de l’objectif de contenir 
cette élévation en deçà de +2 °C.
Le dernier rapport du GIEC propose des 
pistes afin de contenir l’augmentation 
de la température à 1,5 °C. Ces scéna-
rios extrêmement ambitieux impliquent 
de procéder à l’inversion totale des ten-
dances actuelles. Sur un laps de temps 
assez court, les changements néces-

1. Les enjeux climatiques

1 Rapport sur « Les impacts d’un réchauffement 
climatique global de 1,5 °C par rapport à 2 °C et les 
trajectoires d’émissions de gaz à effet de serre à 
suivre pour limiter le réchauffement à 1,5 °C, dans 
le cadre plus général du développement durable et 
de l’éradication de la pauvreté », GIEC, octobre 2018
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saires sont considérables : annulation 
des émissions de CO2 en 2050, multi-
plication par 10 des énergies renouve-
lables, augmentation du parc nucléaire 
(d’un facteur 2 à 5), reforestation, déve-
loppement des technologies de captures 
du CO2, etc.

Dans ce cadre marqué par l’urgence, 
l’objectif politique affiché par la France, 
repris par la Ville de Paris, est celui de 
la neutralité carbone à l’horizon 2050. 
Zéro émission nette de gaz à effet de 
serre sur le territoire parisien, réduc-
tion de l’ordre de 80 % des émissions 
« délocalisées », compensation pour le 
reste des émissions, division par deux 
des consommations en énergie du ter-
ritoire parisien, mix énergétique com-
posé à 100 % d’ENR & R constituent les 

axes de la stratégie à conduire à cet ef-
fet. Comme le rappelle le bilan carbone 
de la Ville, toute action humaine est 
émettrice de carbone localement et/ou 
à des milliers de km. La prise en compte 
de cette globalité implique de changer 
de paradigme, d’adopter une pratique 
plus souple et moins dogmatique où 
l’atteinte d’objectifs par exemple éner-
gétiques dans la construction ou la ré-
habilitation de bâtiments doit être aussi 
considérée du point de vue des émis-
sions de gaz à effet de serre.

Une opération de réhabilitation doit pou-
voir être considérée en tenant compte de 
son environnement bâti, de ses voisins. 
Privilégier la performance carbone doit 
s’imposer. Agir, c’est considérer ce qui est 
là comme une ressource, et ce que l’on 

va réaliser, comme une ressource pour le 
« déjà là ».
À leur création les HBM étaient les 
précurseurs d’une nouvelle forme de 
fabrication de la ville en expérimen-
tant des procédés qui ont largement 
été repris par le mouvement moderne. 
Aujourd’hui face aux enjeux de la tran-
sition écologique, les quartiers d’HBM 
doivent retrouver ce rôle de laboratoire 
pour la ville durable.

À ce titre la réhabilitation de ce parc 
singulier doit, en complément de l’ef-
ficacité énergétique, être l’occasion 
de mettre en œuvre et d’expérimenter 
l’ensemble de l’éventail des procédés 
ayant une vertu environnementale.

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

20
27

20
28

20
29

20
30

20
31

20
32

20
33

20
34

20
35

20
36

20
37

20
38

20
30

20
40

20
41

20
42

20
43

20
44

20
45

20
46

20
47

20
48

20
49

20
50

2009 : - 3% 
2014 : - 8% 

 

 

 

2020 : - 19 % 
 

2030 : - 38 % 
 

2050 : 
- 79 % 

 

 

 

2009 : - 10% 

2014 : -15 % 
2020 : - 31 % 

2030 : -50% 

2050 : 
- 99 % 

EMPREINTE 
CARBONE

ÉMISSIONS
AMONT
ÉNERGIE

ÉMISSIONS
INTRA

Source : PCAE PARIS, 
novembre 2017

Alimentation
Transport aérien
Routier hors Paris
Matériaux
Construction

Transport

Tertiaire
Résidentiel
Déchets

EMPREINTE CARBONE
DE PARIS (tCO2e)

   
2014 2020 2030

0

30 000

25 000

20 000

15 000

10 000

5 000

LA TRAJECTOIRE CARBONE POUR 
ATTEINDRE LA NEUTRALITÉ EN 2050
(SOURCE PCAE PARIS, NOVEMBRE 2017)

©
 M

ai
rie

 d
e 

Pa
ris



8

Optimiser l’existant
Les ensembles HBM doivent être consi-
dérés comme un patrimoine qui consti-
tue un stock dont l’usage doit évoluer. Ils 
comprennent de nombreux lieux encore 
sous exploités : locaux vacants, boxes, 
sous-sols, cours ou espaces publics.
Ces ressources constituent un gisement 
pour répondre aux nouvelles attentes 
des habitants en minimisant les émis-
sions de carbone. Ainsi la diversifica-
tion de l’usage des rez-de-chaussée et 
des sous-sols, la reconquête des espaces 
publics, la fermeture de voies pour créer 
des espaces verts, des rues sportives, 
sont autant de leviers à actionner à l’oc-
casion des opérations de réhabilitation.

Multiplier les usages en 
diversifiant les fonctions
Dans un contexte de foncier rare, la re-
cherche d’économie d’espace et de mu-
tualisation doit inciter à tirer le meil-
leur parti de chaque site. Ainsi les HBM 
doivent être envisagées comme un poten-
tiel, une ressource qui doit pouvoir contri-
buer au renouvellement et au fonctionne-
ment des quartiers.
La fonction initiale d’habitat agrémen-
tée d’équipements doit s’enrichir de 
fonctions complémentaires, activités en 
rez-de-chaussée, agriculture urbaine, ou 
production d’énergie, qui chacune contri-
buent à adapter la ville aux évolutions du 
climat et aux besoins des habitants.

Désimperméabiliser
L’imperméabilisation des espaces libres 
conduit au rejet systématique des eaux 
pluviales dans le réseau d’assainisse-
ment. Or, l’eau joue un rôle essentiel 
dans l’adaptation de la ville au change-
ment climatique. L’évaporation de l’eau 
permet un rafraîchissement de l’air. Les 
sols perméables permettent donc d’évi-
ter la surcharge du réseau d’assainisse-
ment et favorisent le rafraîchissement 
urbain. La nécessité de désimperméabi-
liser la ville est d’ailleurs rappelée dans 
le règlement d’urbanisme via l’article 15.

La grammaire carbone 
climat HBM
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Rafraîchir
La résilience climatique de la Ville passe 
également par un rafraîchissement actif 
de l’espace public. Les végétaux peuvent 
assurer ce rôle par évaporation de l’eau 
contenue dans le sol. Ils apportent éga-
lement de l’ombre.
Toutes les strates végétales apportent 
une plus-value, les arbres ayant un rôle 
particulièrement intéressant en journée 
de par leur capacité d’ombrage. Ainsi, 
le choix de végétaux doit prendre en 
compte leurs qualités climatiques : den-
sité de feuillage assurant un ombrage 
efficace, résistance aux périodes de sé-
cheresse, etc.

Végétaliser
La lutte contre l’îlot de chaleur passe 
par le développement d’une végétalisa-
tion diffuse. Les bâtiments peuvent être 
le support d’une végétalisation verti-
cale des façades et des toits. La végéta-
lisation verticale est encore insuffisam-
ment développée à Paris même si on 
recense aujourd’hui environ 30 hectares 
de murs végétaux, dont certains sur des 
HBM.

Sobriété énergétique :  
réduire, produire, partager
L’amélioration de la performance ther-
mique des bâtiments doit s’accompa-
gner, selon les contextes spécifiques, 
d’une exploitation optimale des res-
sources énergétiques locales en met-
tant en œuvre des solutions telles la 
valorisation des eaux grises, le solaire 
photovoltaïque, le solaire thermique, la 
géothermie ou l’éolien.
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Boulevard 
Mortier

Rue Stanislas Meunier

Rue le Vau

3. Actions ville durable

Un élargissement de la grille 
d’appréciation des opérations

Beaucoup de solutions innovantes 
sont encore peu mises en œuvre dans 
les HBM, car peu valorisées par les dé-
marches calculatoires conventionnelles. 
Pourtant l’adaptation et la recherche 

d’une résilience climatique imposent 
des transformations des façons de gé-
rer les bâtiments, les cœurs d’îlots et 
les rues adjacentes. L’action sur les en-
sembles HBM doit s’inscrire dans le pé-
rimètre qui était celui de la conception 
de l’ensemble urbain, qui comprend les 
espaces publics.

IDENTIFICATION D’ACTIONS 
POTENTIELLES POUR DES HBM  
DURABLES ET RESILIENTES
Exemple du groupe Mortier (Paris 19e) - RIVP
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Boulevard 
Mortier

Rue Stanislas Meunier

Rue le Vau

Géothermie

Éolienne urbaine

Panneaux solaires

Chauffage urbain

Eaux grises

Boucle locale énergieIsolation thermique

Modification de la façade

Ventilation Naturelle

Terrasses accessibles

Surélévation

Végétalisation du bâti (toits, murs)

Arbres d’alignement

Évaporation

Récupération eau de pluie

Sols perméables

Nouvelles mobilités

Agriculture urbaine

Recyclage, réemploi

Fabrique de quartier

La réponse aux enjeux climatiques 
passe par la mise en œuvre de stratégies 
multiples qui doivent saisir chaque op-
portunité pour proposer des systèmes 
vertueux. Les actions ci-contre consti-
tuent une boîte à outils dans laquelle 
sont à piocher, selon les contextes, les 
dispositifs à déployer en synergies afin 
que la mutualisation de leurs effets sur 
l’ensemble des variables en jeu dans 
l’impact environnemental des HBM 
permette une efficacité réelle des ac-
tions à programmer.



12

Plafond des hauteurs +31m
6m

25
m

40m

22m

19m

14m

Equipements en R+1

21m
20m

Belleville (Paris 20e) – RIVP
Montrouge (Paris 14e) – Paris Habitat
Général de Maistre (Paris 14e) – Paris Habitat
Porte de Montreuil (Paris 12e et 20e) – Paris Habitat

Porte d’Aubervilliers (Paris 19e) – Paris Habitat
Porte d’Ivry (Paris 13e) – Paris Habitat
Kellermann-Thomire (Paris 13e) – Elogie-SIEMP
Davout-Felix Terrier (Paris 20e) – Paris Habitat

Sérurier (Paris 19e) – Paris Habitat

Évolutions morphologiques

La morphologie des HBM ne laisse pas 
beaucoup de place aux évolutions, tant 
le projet initial a su tirer parti de l’en-
semble du foncier disponible par une 
typologie qui ne ménage quasiment pas 
d’espace libre constructible, contrai-
rement à la génération suivante des 
grands ensembles. Un autre aspect qui 
rend ces évolutions morphologiques dé-
licates est le caractère patrimonial des 
ensembles HBM.

Néanmoins, dans quelques situations, 
il semble que certaines modifications 
pourraient être opportunes, comme des 
surélévations en particulier sur les im-
meubles de hauteur inférieure à 25 m 
dotés de toits terrasse. Les règles de ga-
barit du PLU actuel laissent des marges 
parfois importantes de constructibili-
té en surélévation, notamment le long 
de maréchaux où la hauteur maximale 
autorisée de 31 m est aujourd’hui rare-
ment atteinte. Ces surélévations pour-
raient être le support d’une végétalisa-
tion ambitieuse des toitures.

Elle pourrait également concerner des 
ajouts d’extensions en rez-de-chaussée 
afin d’accueillir de nouvelles activités 
ou des surélévations partielles d’équipe-
ments qui permettraient de rendre ac-
cessibles leurs toitures, mises en valeur 
par de nouveaux usages tels que l’agri-
culture urbaine à l’air libre ou sous serre. Groupe Porte de Montreuil (Paris 20e) - Paris Habitat

Groupe Sérurier (Paris 19e) - Paris Habitat
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Groupe Murat  (Paris 16e) - Paris Habitat

Groupe Clignancourt (Paris 18e) - Paris Habitat
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ENVELOPPE MAXIMALE CONSTRUCTIBLE 
ET HAUTEUR DE QUELQUES GROUPES SUR 
LES MARÉCHAUX
Il est possible dans de nombreuses situations de 
surélever de plusieurs niveaux.

Terrasses accessibles

Surélévation

Agriculture urbaine

Végétalisation du bâti
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Plafond des hauteurs +31m
6m

25
m

40m

22m

19m

14m

Equipements en R+1

21m
20m

Belleville (Paris 20e) – RIVP
Montrouge (Paris 14e) – Paris Habitat
Général de Maistre (Paris 14e) – Paris Habitat
Porte de Montreuil (Paris 12e et 20e) – Paris Habitat

Porte d’Aubervilliers (Paris 19e) – Paris Habitat
Porte d’Ivry (Paris 13e) – Paris Habitat
Kellermann-Thomire (Paris 13e) – Elogie-SIEMP
Davout-Felix Terrier (Paris 20e) – Paris Habitat

Sérurier (Paris 19e) – Paris Habitat

Groupe Sérurier (Paris 19e) - Paris Habitat

Groupe porte d’Ivry (Paris 13e) - Paris Habitat
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* réserve foncière

* toit terrasse

* hauteur du bâti < 25 m

* largeur de rue > 20 m 

PORTE DE MONTREUIL
457 logements

*hauteur du bâti < 15 m

*héberges

*largeur de rue > 22 m

*densité < 3 

SÉRURIER
623 logements

*toit terrasse

* hauteur du bâti < 25 m 

* largeur de rue > 20 m

DAVOUT/TERRIER
728 logements

* réserve foncière

* densité < 3

* largeur de rue > 20 m

* densité < 3**  

PIERRE QUILLARD
108 logements

* retrait d’alignement

* densité < 2.5  

CLIGNANCOURT
418 logements

* retrait d’alignement

* densité < 3  

GÉNÉRAL MAISTRE
519 logements

*toit terrasse

* hauteur du bâti < 25 m

* largeur de rue > 20 m

* densité < 2.5  

LAFENESTRE
452 logements

*toit terrasse

* hauteur du bâti < 25 m

* largeur de rue > 20 m

* densité < 2.5  

KELLERMANN-THOMIRE
526 logements

*toit terrasse

*hauteur du bâti < 15 m

*héberges

*largeur de rue > 22 m  

SÉRURIER-ALGÉRIE
223 logements

* équipement de hauteur < 10 m

CHARLES HERMITE
1312 logements* équipement de hauteur < 10 m

* densité < 2.5

FLAMMARION
274 logements

* équipement de hauteur < 10 m

* densité < 3

GÉNÉRAL HUMBERT
375 logements

*toit terrasse

* hauteur du bâti < 25 m

* largeur de rue > 20 m

* densité < 2.5 

KELLERMANN-KEUFER
296 logements

*toit terrasse

* hauteur du bâti < 25 m

* largeur de rue > 20 m  

PORTE D’IVRY
419 logements

* équipement de hauteur < 10 m

* retrait d’alignement

* densité < 2.5

BINET
377 logements

CRITÈRES RETENUS :
• équipement construit de hauteur < 10 m ;
• densité faible ;
• retrait d’alignement ;
• héberge ;
• toit terrasse ;
• hauteur du bâti construit ;
• largeur des rues ;
• réserve foncière

CARTOGRAPHIE DES CONSTRUCTIONS 
POTENTIELLES
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Le projet initial a disposé des commerces 
et des locaux d’activité là ou leur viabilité 
était garantie, c’est donc près des portes 
que se sont concentrés les rez-de-chaussée 
actifs. Les voies transversales et surtout les 
voies d’isolement sont le plus souvent dé-
pourvues d’adresses, les logements étant 
accessibles par les cours. Ce sont donc de 
longs alignements de volets fermés en rez-
de-chaussée, boxes obsolètes ou de murs 
de clôtures qui rythment les voies arrières 
des HBM.
Dans le cadre de la requalification de la 
ceinture verte, les projets tels que ceux 
de la porte de Montreuil et de Python Du-
vernois ou celui de la Gare des Mines vont 
donner un nouveau statut à ces voies et 
ainsi créer les conditions d’une nouvelle 
attractivité pour des locaux d’activité. 
La préoccupation conjointe d’apport de 
mixité fonctionnelle dans des quartiers 
de logements et d’activation des rues 
aujourd’hui mornes, rend stratégique la 
transformation des rez-de-chaussée pour 

LES LIEUX DE L’ARC DE L’INNOVATION

Activation des rez-de-chaussée  
et sous-sols

Sartrouville

Houilles

Vélizy-
Villacoublay

Bezons

Argenteuil Villeneuve-
la-Garenne

Colombes Bois-
Colombes

Nanterre

La Garenne-
Colombes

Courbevoie

Rueil-
Malmaison

Puteaux

Suresnes

Saint-Cloud
Boulogne-
Billancourt

Sèvres

Issy-
les-

Moulineaux Vanves

Malakoff

Meudon

Clamart

Châtillon

Bagneux

Fontenay-
aux-Roses

Le Plessis-
Robinson

Bourg-
la-

ReineSceaux

Châtenay-
Malabry

Gennevilliers

Clichy

Asnières-
sur-Seine

Neuilly-
sur-Seine

Levallois-
Perret

Montrouge

Aulnay-
sous-
Bois

Le Blanc-
Mesnil

Saint-Denis

La Courneuve

Drancy

Aubervilliers

Saint-Ouen

Bondy

Bobigny
Les Pavillons-

sous-
Bois

Pantin

Noisy-le-Sec

Villemomble
Romainville

Les Lilas

Bagnolet

Montreuil

Rosny-
sous-
Bois

Neuilly-
Plaisance

Saint-
Mandé Nogent-

sur-Marne

Champigny-
sur-

Marne

Charenton-
le-Pont

Ivry-
sur-

Seine
Maisons-

Alfort

Alfortville

Le Kremlin-
Bicêtre

Vitry-
sur-

Seine
Villejuif

Créteil

Choisy-
le-Roi

Cachan

L'Haÿ-
les-

Roses

Saint-
Maur-des-

Fossés

Fontenay-
sous-Bois

Le Perreux-
sur-

Marne

Vincennes

2e

3e

4e

5e

6e

7e

8e

9e

10e

11e

12e

12e
13e

14e

15e

16e

17e

18e

19e

20e

Fabrique du projet
Innovation dans l’architecture
et les usages du bâti
Innovation sociale et sociétale
Nouvelles économies et industries

Potentiels foncier et immobilier
Site « Inventons la Métropole »

Secteur opérationnel de projet

Janvier 2017

0 1 2km

l’émergence d’une nouvelle vie urbaine.
Dans les espaces intérieurs, la diversifi-
cation de la programmation des rez-de-
chaussée HBM pourrait également être un 
vecteur de revalorisation des cours grâce à 
l’implantation de locaux associatifs ou de 
services qui participent à la vie sociale (ex : 
groupes Sembat, Paris 18e ou Ourcq, Paris 
19e de Paris Habitat).
Dans les groupes occupés par des sous-sols 
en ouvrage, la création de cours anglaises 
pourrait dans certains cas permettre l’ac-
cueil de nouvelles fonctions et la végétali-
sation en pleine terre de cours aujourd’hui 
très minérales. (ex : groupes Gouvion St 
Cyr, Paris 17e ou Courcelles, Paris 17e).

Le développement de nouvelles activités 
s’inscrit dans l’arc de l’innovation, articu-
lé autour de la ceinture verte, et dont les 
objectifs sont notamment l’implantation 
de nouveaux commerces et services aux 
habitants, le développement de l’attracti-
vité et des atouts du territoire, la création 
d’emploi.

Sources : Bureau de l’Innovation, Mairie de Paris, Apur

Dans le cadre des transformations à 
l’étude ou en cours sur les espaces de la 
ceinture verte certaines rues vont acquérir 
un nouveau statut en perdant celui de rue 
arrière. La rénovation des HBM peut tirer 
parti et alimenter ces nouvelles dynamiques 
en installant des locaux d’activités en rdc, en 
priorité dans les angles de rues. 
Rue Louis Lumière face au projet Python 
Duvernois, Rue Charles Hermite face à la 
Gare des Mines, Rue Maryse Hills face à la 
porte de Montreuil.

Agriculture urbaine

Fabrique de quartier
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Boulevard Rue Rue
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Groupe Courcelles (Paris 17e) - Paris Habitat

Ce groupe dont le sous-sol entièrement 
occupé par un parking pourrait, face à un 
taux de motorisation à la baisse, transformer 
ces espaces en locaux d’activités éclairés 
par des cours anglaises, ou accueillir de 
nouvelles fonctions de services urbains 
(logistique, loisir, agriculture urbaine). Ces 
évolutions pourraient permettre de retrouver 
de la pleine terre et de végétaliser les cours.
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* rue programmée CV

* proximité d’un lieu
  de l’arc de l’innovation

 * projet à l’étude

CHARLES HERMITE
1312 logements

* rue programmée CV

* proximité d’un lieu
  de l’arc de l’innovation

CLIGNANCOURT
418 logements

* rue programmée CV

* proximité d’un lieu
  de l’arc de l’innovation

BINET
377 logements

*réserve foncière

* rue sollicitée

* rue programmée CV

* parc public  

LAFENESTRE
452 logements

* réserve foncière 

* rue programmée CV

PORTE DE MONTREUIL
457 logements

* box

* placette

* réserve foncière

* sous-sol

BESSIERES
788 logements

* rue programmée CV

* placette

* proximité d’un lieu
  de l’arc de l’innovation

SEMBAT-SCHNEIDER
726 logements

* réserve foncière

* sous-sol

BERTHIER
1141 logements

*sous-sol

* garages en rdc

PORTE D’ASNIÈRES
698 logements

*placette

*rue programmée CV

*garages en rdc

POINT DU JOUR
460 logements

*placette

*rue programmée CV

MURAT
312 logements

* réserve foncière

* rue sollicitée

* rue programmée CV

* proximité d’un lieu
  de l’arc de l’innovation

SÈRE DE RIVIÈRE
366 logements

* réserve foncière

* rue programmée CV

RAVEL-MALET
367 logements

* réserve foncière 

* rue programmée CV

* proximité d’un lieu
  de l’arc de l’innovation

DAVOUT/TERRIER
728 logements

* topographie 

* rue programmée CV

 * opération en travaux

MORTIER
728 logements

* placette

INDOCHINE - SÉRURIER
1203 logements

* rue programmée CV

* proximité d’un lieu
  de l’arc de l’innovation

HUCHARD-BRISSON
392 logements

* sous-sol

INDOCHINE - SÉRURIER
342 logements

* réserve foncière 

* sous-sol

MÉNILMONTANT
363 logements

* réserve foncière

SAINT-MANDÉ
647 logements

* sous-sol

COURCELLES
917 logements

* sous-sol

GOUVION SAINT-CYR
578 logements

* sous-sol

MOLITOR
271 logements

* sous-sol

MURAT
375 logements

* rue programmée CV

BRANCION
395 logements

*garages en rdc

KELLERMANN-GOUTH
571 logements

*garages en rdc

SAINT-MANDÉ
575 logements

* rue programmée CV

* placette

KELLERMANN-KEUFER
296 logements

* rue programmée CV

* proximité d’un lieu
  de l’arc de l’innovation

GÉNÉRAL HUMBERT
375 logements

* rue programmée CV

*réserve foncière

* proximité d’un lieu
  de l’arc de l’innovation

DIDOT BOUCHOR
527 logements

* rue programmée CV

*placette

PORTE MONTROUGE
86 logements

* proximité d’un lieu de
    l’arc de l’innovation

PORTE DE VINCENNES
426 logements

CRITÈRES RETENUS :
• Boxes, garages ;
• sous-sol ;
• réserve foncière (impasse au sein d’un 

groupe, espace résiduel non bâti…) ;
• rue programmée ceinture verte (CV) ;
• rue sollicitée ;
• typologie de placette d’un groupe ;
• topographie contraignante pour  

des logements en RdC.

LES POTENTIELS D’ACTIVATION DES 
REZ-DE-CHAUSSÉE ET SOUS-SOLS
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RDC actif

Ouvrage en sous-sol des HBM

Rues moyennement sollicitées

Rues peu sollicitées

Rues fortement sollicitées
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La neutralité carbone d’une ville passe 
par l’adaptation climatique de ses es-
paces libres et de ses bâtiments afin 
d’éviter le recours à la climatisation 
dans le cadre du réchauffement global. 
Les villes d’aujourd’hui ont hérité de 
pratiques d’imperméabilisation des es-
paces publics via l’usage des bitumes 
et asphaltes dont la conséquence est, 
entre autres, un stockage de l’énergie 
solaire le jour et la diffusion de cette 
énergie la nuit engendrant un îlot de 
chaleur urbain.
La conception des espaces extérieurs est 
héritée d’une vision fonctionnelle de 
la ville, dans de nombreux groupes, ils 
présentent encore des caractéristiques 
proches de celles des espaces publics 
avec des chaussées intérieures adap-
tées aux circulations motorisées. Leur 
impact climatique nocturne en réchauf-
fant la ville est désastreux. Des alterna-
tives peuvent être envisagées et surtout 
réinventées.

Végétalisation

Aujourd’hui, deux leviers majeurs sont 
identifiés pour lutter contre l’îlot de 
chaleur et rafraîchir la ville :
• la désimperméabilisation des espaces 

libres permet grâce au mécanisme 
d’évaporation de l’eau de rafraîchir 
l’air ambiant. Elle limite aussi la sur-
charge du réseau d’assainissement ;

• la végétalisation « à tous les étages » 
sur les espaces publics mais aussi sur 
les bâtiments génère également un ra-
fraîchissement actif. Les végétaux en 
plus d’assurer le rôle de diffusion-éva-
poration de l’eau contenu dans le sol 
apportent aussi de l’ombre. Si toutes 
les strates végétales apportent une 
plus-value, les arbres jouent en la ma-
tière un rôle particulièrement intéres-
sant en journée de par leur capacité 
d’ombrage. Ainsi, les choix de végé-
taux doivent considérer leurs qualités 
climatiques : densité de feuillage pour 
un ombrage efficace, résistance aux 
périodes de sécheresse, etc. Les bâti-
ments peuvent être le support d’une 
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végétalisation verticale des façades et 
des toits. La typologie HBM se prête 
bien à la végétalisation verticale. L’in-
térêt de la végétalisation verticale à 
l’aide de plantes grimpantes, comme 
la vigne vierge, réside dans la faible 
empreinte carbone du dispositif (cette 
plante ne nécessite en effet presque 
aucun entretien, à l’exception d’une 
taille bi-annuelle pour prévenir les 
débordements en toiture). Un tel dis-
positif apporte à faible coût un rafraî-
chissement des espaces adjacents et 
une humidification de l’air.

Groupe porte Dorée (Paris 12e) - Elogie Siemp

Terrasses accessibles

Végétalisation du bâti (toits, murs)

Arbres d’alignement

Agriculture urbaine

Les toitures, déjà accessibles pourraient 
accueillir des jardins sur les toits, d’agrément 
au bénéfice des locataires ou support 
d’agriculture urbaine�

Groupe Porte Dorée (Paris 12e) — RIVP
Groupe Rataud (Paris 5e) - Elogie Siemp

DES TOITURES A VEGETALISER
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Boulevard Rue Rue
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Groupe Rataud (Paris 5e) - Elogie Siemp

Exemple de toiture végétalisée
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La végétalisation des façades est courante 
à Paris. On recense environ 30 ha de fa-
çades végétales à Paris (tous types de bâ-
timents, y compris des HBM). Presque la 
totalité de cette végétalisation (~96 %) est 
située dans les cours d’immeubles, c’est-à-
dire dans l’espace privé. Elle est donc peu 
ou pas présente sur les façades donnant 
sur l’espace public. Cette végétalisation 
est presque toujours de la vigne vierge (le 
lierre est plus présent sur les murs de clô-
ture entre parcelles). On suppose que cette 
végétalisation est apparue récemment sur 
le bâti parisien, vraisemblablement à partir 
des années 60. Avant cela, la végétalisation 
verticale était considérée comme néfaste 
pour le bâti et l’habitat, car souvent consi-
dérée comme synonyme d’insalubrité. Des 
enquêtes de terrain récentes ont permis de 
montrer que la végétalisation verticale se 
développe assez spontanément sur les fa-
çades parisiennes et qu’elle ne dégrade pas 
le bâti tant qu’elle ne va pas sur le toit. Des 

plantes comme la vigne vierge sont très 
adaptées au climat parisien et aux édifices 
en pierre ou en brique. Lorsque la vigne 
vierge se développe spontanément de fa-
çon conséquente (dès qu’elle dépasse 1 m) 
la question de son arrachage ou de son 
maintien se pose pour les gestionnaires. 
Les murs végétaux à Paris qui existent au-
jourd’hui à Paris sont souvent le fruit d’un 
développement spontané. Dans le cas de 
copropriétés, une entente entre copro-
priétaires est nécessaire pour conserver et 
entretenir (c’est-à-dire assumer les frais 
de gestion) le mur végétal. Cette entente 
suppose parfois l’accord de la parcelle mi-
toyenne lorsque la plante se développe sur 
une limite séparative.
Nombre d’HBM parisiennes accueillent 
des murs végétaux. Il est probable que 
cette végétalisation, plutôt contraire à 
l’esprit hygiéniste, ne soit pas contempo-
raine de l’édification des groupes et se soit 
développée tardivement. La particularité 

Végétalisation sur rue et cour. Groupe Orléans-Jourdan (Paris 14e) — RIVP

Végétalisation sur rue.
Groupe Orléans-Univers (Paris 14e) — RIVP

Végétalisation sur cour.
Groupe Orléans-Jourdan (Paris 14e) — RIVP
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Végétalisation verticale
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Exemple d’un pied de vigne dans une cour 
HBM.
Seule une bande de terre de 40 cm suffit pour 
l’enracinement de la plante qui peut ainsi coloniser 
l’essentiel de la façade.

des HBM est d’accueillir de la vigne vierge 
sur des hauteurs conséquentes, on ren-
contre ainsi des pans de mur totalement 
colonisés dans certains groupes comme : 
groupe Blanqui Ledantec (Paris 13e) – Pa-
ris Habitat, groupe Orléans Jourdan (Paris 
14e) – RIVP, groupe Orléans Univers (Paris 
14e) – RIVP, groupe Boyer (Paris 20e) – Paris 
Habitat.
Il existe également des configurations 
où la végétation se cantonne à un mur 
aveugle, par exemple : groupe Fécamp (Pa-
ris 12e) – Paris Habitat, groupe Croulebarbe 
(Paris 13e) – Paris Habitat.

La végétalisation est considérée comme 
une aménité et son développement est 
encouragé par le PLU de Paris. Les services 
rendus par la végétation sont nombreux. 
Au-delà de la sensation subjective de bien 
être qu’elle semble apporter, la végétalisa-
tion verticale permet, dans le cas des HBM, 
de répondre à deux types de problèmes.
Le piégeage de la pollution de l’air (notam-
ment les grosses particules de type PM10) 
est un service écologique intéressant 
concernant les HBM de ceinture de Paris 
vue leur proximité au périphérique. Il ne 
semble pas exister aujourd’hui d’étude do-
cumentant avec précision cette question.
Le second sujet est la question du bienfait 
climatique apporté par la végétalisation 
verticale. Les derniers étages souffrent de 
surchauffe estivale, à cela plusieurs rai-
sons : leur exposition solaire est forte, les 
murs sont particulièrement fins et sans 
qualité inertielle contrairement à ceux 
des étages inférieurs, enfin les logements 

Modélisation de l’effet de rafraîchissement ressenti dans la cour dû à l’implantation d’un mur végétalisé.
Sont étudiées la différence de température entre le cas non végétalisé et trois dispositions possibles pour les murs (respectivement de gauche à droite : sud-est, sud, 
sud-ouest). En 2018, le mur végétal recouvrait presque la totalité des murs de la cour. Groupe Orléans-Jourdan (Paris 14e) – RIVP.
Source : IRSTV (2017)

des derniers étages sont souvent exigus 
(chambres isolées par exemple) et parfois 
non traversants, ce qui empêche la venti-
lation naturelle, de plus la proximité des 
conduits de cheminées (lorsqu’ils n’ont 
pas été bouchés) avec le toit fait que le ti-
rage thermique naturel est peu performant 
(l’effet cheminée thermique fonctionne de 
manière décroissante à mesure que l’on 
s’élève dans les étages du bâtiment).
Des travaux ont été menés sur le groupe 
Orléans Jourdan (Paris 14e) de la RIVP 
qui possède une végétalisation verticale 
conséquente dans sa cour centrale. Cette 
végétalisation verticale a été étudiée dans 
le cadre d’une modélisation thermique du 
confort intérieur des logements.
Il ressort de ce travail que la végétalisation 
devient particulièrement efficace dès lors 
qu’elle concerne toute la hauteur du bâti-
ment.
Dans ce cas, un gain de 5 °C de la tempé-
rature intérieure des derniers étages et un 
gain de 3 °C des premiers étages ont été 
constatés par la modélisation.
La végétalisation verticale a aussi un im-
pact sur le confort extérieur : dans la cour, 
les feuilles, même en plein soleil, tentent 
de réguler leur température pour rester à 
une température proche de celle de l’air 
ambiant. Ainsi les murs végétalisés consti-
tuent en journée des parois froides qui par-
ticipent au confort ressenti à l’ombre dans 
la cour. La nuit l’effet paroi froide perdure 
puisque les feuilles n’ont aucune inertie 
de stockage du rayonnement solaire (à 
l’inverse de la brique qui est capable de 
rayonner de la chaleur emmagasinée la 
nuit pendant de longues heures).
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*trottoirs minéraux

*toit terrasse

*rue peu végétalisée

SAINT-MANDÉ
647 logements

*trottoirs minéraux

*toit terrasse ponctuel

*cour jardin d’enfants

*rue peu végétalisée

CHARLES HERMITE
1312 logements

*trottoirs minéraux  

CLIGNANCOURT
418 logements

*trottoirs minéraux

*toit terrasse ponctuel

*rue peu végétalisée

BINET
377 logements*trottoirs minéraux

*cour jardin d’enfants

*rue peu végétalisée

HUCHARD-BRISSON
392 logements

*trottoirs minéraux

*cour jardin d’enfants

*toit terrasse ponctuel

*rue peu végétalisée

BERTHIER
359 logements

*trottoirs minéraux

*toit terrasse ponctuel

*cour minérale

*rue peu végétalisée

FLAMMARION
274 logements

*trottoirs minéraux

*cour jardin d’enfants

*rue peu végétalisée

SEMBAT-SCHNEIDER
726 logements

*trottoirs minéraux

*cour jardin d’enfants

*rue peu végétalisée

BESSIERES
788 logements

* cour intérieure minérale

* façade sur cour en enduit

BERTHIER
1141 logements

* cour intérieure minérale

* façade sur cour en enduit

COURCELLES
917 logements

* cour intérieure minérale

* façade sur cour en enduit

*rue peu végétalisée

GOUVION SAINT-CYR
578 logements

*trottoirs minéraux

*rue peu végétalisée

CHAMPERRET
450 logements

* escaliers extérieurs

MOLITOR
271 logements

*trottoirs minéraux

* cour intérieure minérale

* façade sur cour en enduit

PARC DES PRINCES
334 logements

*trottoirs minéraux

MURAT
385 logements

*trottoirs minéraux

*rue peu végétalisée

POINT DU JOUR
460 logements

* cour intérieure minérale

* façade sur cour en enduit

*rue peu végétalisée

MURAT
312 logements

* escaliers extérieurs

*trottoirs minéraux

*toit terrasse

*rue peu végétalisée

BRANCION
395 logements

*trottoirs minéraux

*rue peu végétalisée

SÈRE DE RIVIÈRE
366 logements

*trottoirs minéraux

* stationnement

*rue peu végétalisée

GÉNÉRAL MAISTRE
519 logements

*trottoirs minéraux

* mur pignon

*rue peu végétalisée

ORLÉANS BRUNE
519 logements

*trottoirs minéraux

*cour jardin d’enfants

*toit terrasse ponctuel

*rue peu végétalisée

DIDOT BOUCHOR
527 logements

*toit terrasse 

*rue peu végétalisée

LAFENESTRE
452 logements

*trottoirs minéraux

* toit terrasse 

*rue peu végétalisée

PORTE MONTROUGE
536 logements

*trottoirs minéraux

*rue peu végétalisée

PORTE D’ORLÉANS
825 logements

*toit terrasse

KELLERMANN-THOMIRE
526 logements

*toit terrasse

*rue peu végétalisée

KELLERMANN-KEUFER
296 logements

*trottoirs minéraux

*toit terrasse

*rue peu végétalisée

*opération en travaux

ITALIE
436 logements

*trottoirs minéraux

*toit terrasse

*cour jardin d’enfants

PORTE D’IVRY
422 logements

*trottoirs minéraux

* mur pignon

* façade sur cour en enduit

*cour jardin d’enfants

PORTE DE VITRY
912 logements

* cour intérieure minérale

* façade sur cour en enduit

PORTE DE CHOISY
468 logements

*trottoirs minéraux

* mur pignon

* façade sur cour en enduit

*cour jardin d’enfants

PORTE DORÉE
1203 logements

*trottoirs minéraux

* mur pignon

* façade sur cour en enduit

*rue peu végétalisée

PORTE DE VINCENNES
426 logements

*trottoirs minéraux

* mur pignon

*cour minéral

PORTE DORÉE
468 logements

*toit terrasse

PORTE DORÉE
216 logements

*trottoirs minéraux

*toit terrasse

*rue peu végétalisée

RAVEL-MALET
367 logements

*trottoirs minéraux

*toit terrasse

*rue peu végétalisée

SAINT-MANDÉ
575 logements

*toit terrasse

*rue peu végétalisée

PORTE DE MONTREUIL
457 logements

*trottoirs minéraux

*toit terrasse

*rue peu végétalisée

SÉRURIER-ALGÉRIE
223 logements

*trottoirs minéraux

*toit terrasse

*cour jardin d’enfants

*rue peu végétalisée

INDOCHINE-SÉRURIER
1203 logements

*toit terrasse

INDOCHINE-SÉRURIER
342 logements

*trottoirs minéraux

*toit terrasse

BRUNET
894 logements

*cour minéral

*toit terrasse 

* façade en enduit

*projet à l’étude

BAGNOLET I ET II
818 logements

*toit terrasse

*rue peu végétalisée

*opération en travaux

MORTIER
621 logements

*toit terrasse

DAVOUT
295 logements

* façade sur cour en enduit

PORTE DE MONTREUIL
1465 logements

*trottoirs minéraux

*toit terrasse ponctuel

*rue peu végétalisée

DAVOUT-TERRIER
728 logements

*mur pignon

MORTIER
344 logements

*trottoirs minéraux

*stationnement

PIERRE QUILLARD
108 logements

*trottoirs minéraux

*mur pignon

*rue peu végétalisée

MÉNILMONTANT
667 logements

CRITÈRES RETENUS :
• taux de végétalisation des cours ;
• taux de végétalisation des rues  

autour d’un groupe.
• minéralité des revêtements de sol ;
• toit terrasse ;
• mur pignon ;
• escaliers extérieurs ;
• présence de stationnement ;
• façade sur cour en enduit et  

non perceptible depuis la rue.

LES POTENTIELS DE VÉGÉTALISATION
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Les ensembles HBM de la ceinture de Paris 
ont des caractéristiques morphologiques 
qui peuvent être favorables à la gestion 
locale des eaux pluviales. Plus largement, 
leurs usages et leur vocation sociale sont 
propices à une gestion intégrée et économe 
de la ressource en eau.
Le renforcement de la végétation, combiné 
à une gestion locale des eaux pluviales peut 
contribuer à faire de ces ensembles densé-
ment bâtis des îlots de fraîcheur où les liens 
sociaux peuvent être renforcés.

Espaces publics
L’emploi de revêtements poreux peut être 
systématisé pour les trottoirs et pour les 
chaussées. Selon les cas, ces revêtements 
peuvent être minéraux (enrobé, béton, ré-
sine drainante, pavés ou dalles à joints sa-
blés), mixtes minéraux et végétaux (pavés 
ou dalles engazonnées) ou végétaux (fosses 
d’arbres, tranchées plantées, jardinières). La 
déconnexion des gouttières peut aussi être 
utilisée pour alimenter des espaces plan-
tés ou non, voire plus simplement retarder 
le temps d’écoulement de l’eau (gargouille 
sur trottoir) et peut-être, dans certains cas, 
alimenter les réservoirs de chasse en égout.

Les espaces privés
Dans les cours intérieures, un panel de 
revêtement analogue à celui des espaces 
publics peut être mis en œuvre. Pour les 
allées de dessertes les solutions minérales 
infiltrantes ou non peuvent être combinées 
à des emprises plantées, stockantes ou in-
filtrantes, selon les espaces disponibles et 
les natures de sol (caves, dalles, géologie…).
Le plus souvent équipées d’avaloir collec-
tant les eaux de ruissellement de surfaces 
imperméables, les cours peuvent contribuer 
à réduire les rejets en égout. Les jardinières 
étendues sont susceptibles de récupérer 
une partie de ces eaux, notamment celles 
des toitures non végétalisées. La végétation 
peut ainsi reconquérir de plus grandes em-
prises minérales et imperméables, contri-
buer à déconnecter davantage de surfaces 
du réseau d’assainissement tout en étant 

plus performant dans la réduction des phé-
nomènes d’îlot de chaleur urbain (évapora-
tion et évapotranspiration).

Les toitures
Elles représentent un potentiel important. 
Lorsqu’elles sont accessibles, elles peuvent 
abriter des jardins partagés ou des potagers. 
Pour atteindre une plus grande autonomie 
en eau, l’opération « Le Candide » rue Vol-
taire à Vitry-sur-Seine (maître d’ouvrage : 
OPH Vitry-sur-Seine, maître d’œuvre : Bruno 
Rollet) a équipé les toitures d’éoliennes qui 
pompent l’eau de pluie stockée en sous-sol 
dans les caves.
Lorsque les toitures-terrasses n’existent pas, 
elles peuvent être introduites à l’occasion 
des projets de surélévation, voire lors de la 
réfection de certaines toitures à très faibles 
pentes (terrassons).

La gestion locale de l’eau pluviale offre 
aussi l’opportunité de réfléchir à l’écono-
mie de la ressource en limitant le recours 
à l’eau potable aux usages qui nécessitent 
cette qualité. L’utilisation de l’eau de pluie 
pour l’arrosage et le nettoyage, voire pour 
l’alimentation de w.-c. méritent d’être exa-
minée. Ces eaux peuvent être stockées en 
sous-sol, au niveau des cours et même en 
toiture. Le raccordement au réseau d’eau 
non potable parisien, peut assurer les vo-
lumes d’eau nécessaires lorsque les eaux 
pluviales sont insuffisantes. Ce type d’utili-
sation et de recyclage a déjà été expérimen-
té à Paris y compris dans le bâti existant. 
L’utilisation de l’eau pluviale leur permet 
d’atteindre les objectifs du plan Pluie mais 
aussi de réduire les charges des habitants.

Selon les types d’HBM et leurs contextes, 
une déconnexion importante des eaux plu-
viales du réseau unitaire est donc envisa-
geable en s’appuyant sur une grande diver-
sité de solutions.

Gestion de l’eau

Évaporation

Récupération eau de pluie

Sols perméables

Eaux grises/ Eau non potable

Dispositif d’arrosage à la lance à partir du 
réseau d’eau non potable.
Adolphe Alphand, les Promenades de Paris 
1867-1873

Pavés enherbés dans une cour parisienne

Déconnexion des eaux de pluie vers les 
espaces végétalisés
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Boulevard Rue Rue
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L’eau et le bati, situation courante et coupe de principe avec déconnexion, stockage et réutilisation des eaux de pluie permettant 
d’atteindre les objectifs du plan de zonage pluvial.
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*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE DORÉE
1203 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE DORÉE
468 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

SAINT-MANDÉ
575 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

PORTE DE MONTREUIL
457 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

BRANCION
395 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

SÉRURIER-ALGÉRIE
223 logements

*trottoirs imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

CHARLES HERMITE
1312 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

INDOCHINE-SÉRURIER
1203 logements

*toit terrasse

*sous-sol

*raccordement EP sur rue

INDOCHINE-SÉRURIER
342 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

BRUNET
894 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

*projet à l’étude

BAGNOLET I ET II
818 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

*opération en travaux

ITALIE
436 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

*opération en travaux

MORTIER
621 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

DAVOUT
295 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE DE MONTREUIL
1465 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE DE MONTREUIL
1465 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

DAVOUT-TERRIER
728 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

SAINT-MANDÉ
647 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*locaux OM extérieurs

*raccordement EP sur rue

RAVEL-MALET
367 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

MORTIER
344 logements

*cheminements piétons

*raccordement EP sur rue

SÉRURIER
623 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PIERRE QUILLARD
108 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

MÉNILMONTANT
667 logements

*trottoirs imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE DE VINCENNES
426 logements

*trottoirs imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

CLIGNANCOURT
418 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

BINET
377 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

FLAMMARION
274 logements

*trottoirs imperméables

*raccordement EP sur rue

HUCHARD-BRISSON
392 logements

*trottoirs imperméables

*raccordement EP sur rue

PARC DES PRINCES
334 logements

*trottoirs imperméables

*cour jardin d’enfants

*raccordement EP sur rue

SEMBAT-SCHNEIDER
726 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

BESSIERES
788 logements

* réserve foncière

* sous-sol

BERTHIER
1141 logements

* sous-sol

*raccordement EP sur rue

GOUVION SAINT-CYR
578 logements

* sous-sol

*raccordement EP sur rue

MOLITOR
271 logements

* sous-sol

*raccordement EP sur rue

CHAMPERRET
450 logements

* sous-sol

*raccordement EP sur rue

COURCELLES
917 logements

* sous-sol

*raccordement EP sur rue

PORTE D’ASNIÈRES
698 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

BERTHIER
359 logements

*placette

*rue programmée CV

*garages en rdc

POINT DU JOUR
460 logements

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

MURAT
312 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

SAINT-CLOUD
759 logements

*trottoirs imperméables

*raccordement EP sur rue

MURAT
385 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

GÉNÉRAL HUMBERT
375 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

* raccordement EP sur rue

SÈRE DE RIVIÈRE
366 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

* raccordement EP sur rue

PORTE DE VANVES
419 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

* raccordement EP sur rue

DIDOT BOUCHOR
527 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

LAFENESTRE
452 logements

*cheminements piétons

*voies pompier

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

GÉNÉRAL MAISTRE
519 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

PORTE MONTROUGE
536 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

KELLERMANN-THOMIRE
526 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

KELLERMANN-KEUFER
296 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*cour jardin d’enfants

*raccordement EP sur rue

PORTE D’IVRY
419 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE D’ORLÉANS
825 logements

*cheminements piétons

*voies pompier

*raccordement EP sur rue

KELLERMANN-GOUTH
571 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE DE VITRY
912 logements

CRITÈRES RETENUS :
• taux d’imperméabilité des cours ;
• ouvrage en sous-sol ;
• trottoirs imperméables ;
• voies pompiers imperméables ;
• raccordement des EP du bâti sur la rue ;
• toit terrasse.

LES POTENTIELS DE TRANSFORMATION 
DE LA GESTION DE L’EAU DANS LES HBM 
DE LA CEINTURE VERTE
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*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE DORÉE
1203 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE DORÉE
468 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

SAINT-MANDÉ
575 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

PORTE DE MONTREUIL
457 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

BRANCION
395 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

SÉRURIER-ALGÉRIE
223 logements

*trottoirs imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

CHARLES HERMITE
1312 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

INDOCHINE-SÉRURIER
1203 logements

*toit terrasse

*sous-sol

*raccordement EP sur rue

INDOCHINE-SÉRURIER
342 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

BRUNET
894 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

*projet à l’étude

BAGNOLET I ET II
818 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

*opération en travaux

ITALIE
436 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

*opération en travaux

MORTIER
621 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

DAVOUT
295 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE DE MONTREUIL
1465 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE DE MONTREUIL
1465 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

DAVOUT-TERRIER
728 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

SAINT-MANDÉ
647 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*locaux OM extérieurs

*raccordement EP sur rue

RAVEL-MALET
367 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

MORTIER
344 logements

*cheminements piétons

*raccordement EP sur rue

SÉRURIER
623 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PIERRE QUILLARD
108 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

MÉNILMONTANT
667 logements

*trottoirs imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE DE VINCENNES
426 logements

*trottoirs imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

CLIGNANCOURT
418 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

BINET
377 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

FLAMMARION
274 logements

*trottoirs imperméables

*raccordement EP sur rue

HUCHARD-BRISSON
392 logements

*trottoirs imperméables

*raccordement EP sur rue

PARC DES PRINCES
334 logements

*trottoirs imperméables

*cour jardin d’enfants

*raccordement EP sur rue

SEMBAT-SCHNEIDER
726 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

BESSIERES
788 logements

* réserve foncière

* sous-sol

BERTHIER
1141 logements

* sous-sol

*raccordement EP sur rue

GOUVION SAINT-CYR
578 logements

* sous-sol

*raccordement EP sur rue

MOLITOR
271 logements

* sous-sol

*raccordement EP sur rue

CHAMPERRET
450 logements

* sous-sol

*raccordement EP sur rue

COURCELLES
917 logements

* sous-sol

*raccordement EP sur rue

PORTE D’ASNIÈRES
698 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

BERTHIER
359 logements

*placette

*rue programmée CV

*garages en rdc

POINT DU JOUR
460 logements

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

MURAT
312 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

SAINT-CLOUD
759 logements

*trottoirs imperméables

*raccordement EP sur rue

MURAT
385 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

GÉNÉRAL HUMBERT
375 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

* raccordement EP sur rue

SÈRE DE RIVIÈRE
366 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

* raccordement EP sur rue

PORTE DE VANVES
419 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

* raccordement EP sur rue

DIDOT BOUCHOR
527 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

LAFENESTRE
452 logements

*cheminements piétons

*voies pompier

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

GÉNÉRAL MAISTRE
519 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

PORTE MONTROUGE
536 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

KELLERMANN-THOMIRE
526 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*raccordement EP sur rue

KELLERMANN-KEUFER
296 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*toit terrasse

*cour jardin d’enfants

*raccordement EP sur rue

PORTE D’IVRY
419 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE D’ORLÉANS
825 logements

*cheminements piétons

*voies pompier

*raccordement EP sur rue

KELLERMANN-GOUTH
571 logements

*trottoirs imperméables

*voies pompier imperméables

*raccordement EP sur rue

PORTE DE VITRY
912 logements
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Espaces publics

Dans la ceinture, la conception des 
espaces publics a été pensée en même 
temps que celle des îlots.
Si aujourd’hui la gestion de ces deux 
entités est répartie entre les bailleurs 
et la ville de Paris, il est néanmoins 
nécessaire de penser leur évolution 
de façon conjointe, afin d’exploiter 
toutes les synergies possibles dans un 
cadre de travail à inventer.
Ainsi l’enjeu d’activation des rez-de-
chaussée doit trouver une résonance 
dans le traitement des voies et vice ver-
sa, de même des relations peuvent s’éta-
blir dans le cadre de la gestion des eaux 
pluviales et la programmation des es-
paces publics doit être construite en ac-
cord avec les attentes des habitants. Les 
actions doivent s’inscrire dans les dy-
namiques en cours, portées par les opé-
rations à l’étude qui vont permettre de 
nouvelles ambitions en contribuant au 

désenclavement des quartiers concer-
nés, ou par les projets sur l’espace pu-
blic avec notamment le parcours sportif 
de la ceinture verte qui sera aménagé 
dans le cadre de l’accompagnement à la 
candidature JO.
Ces transformations de l’espace public 
doivent permettre de renouveler les 
conditions de la vie urbaine, en portant 
une attention particulière aux espaces 
qui peuvent présenter des typologies 
favorables ; placettes pouvant consti-
tuer de nouvelles microcentralités ; rues 
courtes et larges qui pourraient être 
piétonnisées et devenir des rues aux en-
fants, ou des rues sportives. Les exter-
nalités positives d’une requalification 
ambitieuse des espaces publics sont de 
nature à contribuer au confort des ha-
bitations en contribuant de façon active 
au rafraîchissement des quartiers pen-
dant les périodes estivales.

Végétalisation du bâti (toits, murs)

Arbres d’alignement

Évaporation

Sols perméables

Nouvelles mobilités

Fabrique de quartier

Rue André Brechet, Paris 17e.
Les HBM continuent à tourner le dos à un espace public requalifié par la création d’un espace vert. 
Le retournement des accès et la création de locaux d’activité participerai à l’émergence d’un vie urbaine qui 
continue à faire défaut.
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Boulevard Rue Rue

©
 A

pu
r

Jardins partagés groupe Mathurin Moreau (Paris 19e) - Paris HabitatRevêtement poreux sur la rue Le Vau, Paris 20e 
Photomontage Apur

Rue Prévost Paradol, Paris 14e

À l’instar de cette voie, de nombreuses voies des HBM courte et larges 
pourraient être piétonnisées, ou laisser place à de nouveaux usages : 
placettes en lien avec des rdc actifs, espace vert, jardins partagés, etc. 

Rue du Dr Labbé, Paris 20e
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*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*square de quartier

*projet à proximité

SECTEUR 
CHARLES HERMITE

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*placette

*square de quartier

SECTEUR 
INDOCHINE-SÉRURIER

*rue courte et large

*fort potentiel d’évolution
 du stationnement

*square de quartier

SECTEUR 
MORTIER

*rue courte et large

*fort potentiel d’évolution
 du stationnement

*square de quartier

SECTEUR 
VINCENNES

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

*square de quartier

SECTEUR 
PORTE DU 18ÈME

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*placette

SECTEUR 
BESSIÈRE

*rue courte et large

*placette

*square de quartier

SECTEUR 
BERTHIER

*fort potentiel d’évolution
 du stationnement

SECTEUR 
CHAMPERRET

*potentiel d’évolution
 du stationnement

SECTEUR 
PORTE D’IVRY

*potentiel d’évolution
 du stationnement

SECTEUR 
PORTE DE BAGNOLET

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*placette

*projet à proximité

SECTEUR 
AUTEUIL

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

SECTEUR 
SAINT-CLOUD

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

*square de quartier

*projet à proximité

SECTEUR 
PORTE DE BRANCION

*rue courte et large

*rue programmée CV

SECTEUR 
PORTE DE VANVES

*rue courte et large

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

*square de quartier

SECTEUR 
LAFENESTRE

*rue courte et large

*fort potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

SECTEUR 
PORTE D’ORLÉANS

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

*square de quartier

SECTEUR 
KELLERMANN

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

*square de quartier

SECTEUR 
PORTE DORÉE

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

*square de quartier

SECTEUR 
PORTE DE CHÂTILLON

CRITÈRES RETENUS :
• typologie des rues (courte, large…) ;
• surlargeur de voirie ;
• stationnement ;
• projet d’aménagement ;
• programmation (parcours sportifs…) ;
• typologie de placette ;
• square.

LES POTENTIELS D’ÉVOLUTION 
DES ESPACES PUBLICS
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*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*square de quartier

*projet à proximité

SECTEUR 
CHARLES HERMITE

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*placette

*square de quartier

SECTEUR 
INDOCHINE-SÉRURIER

*rue courte et large

*fort potentiel d’évolution
 du stationnement

*square de quartier

SECTEUR 
MORTIER

*rue courte et large

*fort potentiel d’évolution
 du stationnement

*square de quartier

SECTEUR 
VINCENNES

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

*square de quartier

SECTEUR 
PORTE DU 18ÈME

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*placette

SECTEUR 
BESSIÈRE

*rue courte et large

*placette

*square de quartier

SECTEUR 
BERTHIER

*fort potentiel d’évolution
 du stationnement

SECTEUR 
CHAMPERRET

*potentiel d’évolution
 du stationnement

SECTEUR 
PORTE D’IVRY

*potentiel d’évolution
 du stationnement

SECTEUR 
PORTE DE BAGNOLET

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*placette

*projet à proximité

SECTEUR 
AUTEUIL

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

SECTEUR 
SAINT-CLOUD

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

*square de quartier

*projet à proximité

SECTEUR 
PORTE DE BRANCION

*rue courte et large

*rue programmée CV

SECTEUR 
PORTE DE VANVES

*rue courte et large

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

*square de quartier

SECTEUR 
LAFENESTRE

*rue courte et large

*fort potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

SECTEUR 
PORTE D’ORLÉANS

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

*square de quartier

SECTEUR 
KELLERMANN

*rue courte et large

*potentiel d’évolution
 du stationnement
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*square de quartier

SECTEUR 
PORTE DORÉE

*rue programmée CV

*surlargeur de voirie

*square de quartier

SECTEUR 
PORTE DE CHÂTILLON
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Du point de vue de l’énergie, inscrire 
l’évolution des HBM dans une optique 
de ville durable implique de s’inscrire 
dans le triptyque « Réduire/Produire/
Partager ».

Réduire les consommations
Réduire les consommations d’énergie 
en actionnant tous les leviers possibles, 
et notamment :
• L’isolation thermique, en identifiant le 

niveau d’ambition optimal et le bou-
quet de travaux le plus adapté pour 
chaque groupe d’HBM afin d’abaisser 
de manière rapide et globale les émis-
sions de gaz à effet de serre inhérentes 
en intégrant la dimension du cycle de 
vie des installations, tout en veillant 
à garantir le meilleur équilibre entre 
confort d’hiver et confort d’été. L’iden-
tification de cet optimum est suscep-
tible de questionner l’objectif fixé de 
80 kWh/m²/an du point de vue des 
travaux qu’il implique et de leur im-
pact carbone. Il pourra aussi s’appuyer 
sur l’usage de matériaux biosourcés 
pauvres en carbone. Si l’Isolation 
Thermique Intérieure (ITI) est sou-
vent retenue dans les projets d’HBM, 
l’Isolation Thermique Extérieure 
(ITE) trouve également sa place mais 
de façon plus marginale. La question 
patrimoniale est un frein à la généra-
lisation de cette technique. Lorsque 
les bâtiments sont simplement en-
duits et que la brique n’est pas visible, 
l’ITE a pu être retenue comme dans le 
cas des groupes de la RIVP Porte de 
Bagnolet (Paris 20e) qui sont actuel-
lement en chantier, ainsi que pour le 
groupe Clovis (Paris 5e) de Paris Ha-
bitat. Lorsque les HBM possèdent des 
cours fermées, des logiques d’ITE ont 
pu être mises en œuvre comme dans 
le cas du groupe Pierre Nicole (Paris 
5e) d’Elogie-SIEMP. De façon prospec-
tive les groupes de la ceinture de Paris 
possédant des systèmes de cours fer-
mées pourraient également faire l’ob-

jet d’ITE (uniquement sur cour) car les 
façades sur cours fermées ont souvent 
été considérées lors de leur conception 
comme des façades secondaires. Néan-
moins, les cas de cours fermées sont 
peu répandus car contraire à la doc-
trine hygiéniste qui donna naissance 
aux HBM. C’est surtout les anciens 
groupes de la SAGI qui ont perpétué 
le système des cours fermées, avec no-
tamment l’emploi d’un système spéci-
fique d’escaliers ajourés attenants aux 
cuisines.

• La facturation individuelle, respon-
sabilisante pour l’usager, avec un ef-
fet de réduction des consommations 
de l’ordre de 25 % par rapport à une 
facturation collective, comme obser-
vé sur l’échantillon considéré de 25 
groupes du parc HBM parisien. Au-de-
là de la maîtrise des consommations, 
un monitoring plus généralisé per-
met d’assurer un meilleur suivi des 
consommations pour le gestionnaire 
du bâtiment.

• La végétalisation des extérieurs pour 
atténuer les effets d’îlots de chaleur 
et limiter au maximum les besoins de 
rafraîchissement.

Réduire les émissions
Réduire les émissions de gaz à effet de 
serre liées aux consommations d’éner-
gies en privilégiant les réseaux d’éner-
gie les plus vertueux, et en particulier 
ceux dont le mix énergétique est le plus 
vert. Ce verdissement du mix énergé-
tique pourra ainsi se concrétiser avec :
• La connexion au réseau de chauffage 

urbain des unités HBM situées à proxi-
mité des réseaux de chaleur existants 
et aujourd’hui équipées d’installa-
tions de chauffage collective au gaz. 
Si le réseau de chauffage urbain pari-
sien présente d’importantes marges 
de progression quant à son fonction-
nement (optimisation de son réseau, 
limitation des pertes), c’est aussi le 
réseau qui offre les perspectives de 

Énergie

ITE réalisée sur cour

ITE réalisée sur cour et rue

ITE en phase chantier sur cour et rue
Groupes présentant des opportunités 
d'ITE dans leurs cours fermées

BERTHIER
1141 logements

* Façades secondaires sur 
cours fermées

* Façades secondaires sur 
cours fermées

COURCELLES
917 logements

* Façades enduites sur 
cours et rue

CLOVIS
75 logements

* Façades secondaires sur 
cours 

PIERRE NICOLE
95 logements

BAGNOLET I ET II
818 logements

* Façades enduites sur cour 
et rue

PORTE DE MONTREUIL
1922 logements

* Façades secondaires sur 
cours fermées

PORTE DE VINCENNES
426 logements

* Façades secondaires sur 
cours fermées

* Façades secondaires sur 
cours fermées

PORTE DORÉE
1200 logements environ

PORTE DE VITRY
912 logements

* Façades secondaires sur 
cours fermées

PORTE DE CHOISY
468 logements

* Façades secondaires sur 
cours fermées

JEAN SICARD
279 logements

* Façades secondaires sur 
cours fermées

EXPOSITION
325 logements

* Façades secondaires sur 
cours fermées

PARC DES PRINCES
334 logements

* Façades secondaires sur 
cours fermées

MOLITOR
271 logements

* Façades secondaires sur 
cours fermées

MURAT
312 logements

* Façades secondaires sur 
cours fermées

GOUVION SAINT-CYR
578 logements

* Façades secondaires sur 
cours fermées

ISOLATION THERMIQUE EXTERIEURE 
(ITE)

ITE réalisée sur cour

ITE réalisée sur cour et rue

ITE en phase chantier sur cour et rue
Groupes présentant des opportunités 
d'ITE dans leurs cours fermées
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verdissement de son mix énergétique 
les plus rapides avec un taux d’ENR & 
R de l’ordre de 50,7 % en 2017 mais un 
engagement de le porter à 60 % à l’ho-
rizon 2020, à 75 % en 2030, et à 100 % 
en 2050. Les modalités de connexion 
au réseau de chaleur urbain sont à 
adapter au cas par cas avec, soit avec 
un branchement direct sur le réseau 
tel qu’il existe aujourd’hui, soit par la 

mise en place de boucles d’eau chaude 
pour permettre les échanges de ca-
lories entre différents types de bâti-
ments. Il convient de rappeler que la 
connexion au réseau de chaleur doit 
être accompagnée de la mise en place 
de facturation individualisée et de 
l’intégration de la sous-station dans 
le périmètre du concessionnaire du ré-
seau de chaleur afin d’éviter les dérives 

de surconsommation ou de mauvais 
entretien observées. Au total, 27 551 
logements HBM (18 703 dans la cein-
ture) sont à moins de 200 m d’un ré-
seau, et, en resserrant le faisceau à une 
distance de 30 m, 16 654 logements 
(dont 11 836 situés dans la ceinture).

• La production locale d’énergies renou-
velables (cf. point suivant).
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Produire
L’ambition portée par Paris vise à pro-
duire localement 20 % de l’énergie 
consommée en 2050. Le tissu des HBM, 
comme d’autres, peut et doit prendre 
sa part pour contribuer à atteindre cet 
objectif. La production d’ENR & R doit 
ainsi permettre à la fois d’alimenter les 
consommations des bâtiments et, quand 
c’est possible ou parce que c’est plus 
adapté, produire pour d’autres bâtiments 
environnants. Ce sont ainsi tous les gi-
sements disponibles qui pourront être 

Boulevard Rue Rue

PROJET

exploités : géothermie de proche surface 
exploitée directement ou via la mise en 
place de boucles énergétiques locales ; 
énergie solaire avec une production ther-
mique et/ou photovoltaïque selon les 
cas, récupération de chaleur sur les eaux 
grises avec la mise en place de solutions 
collectives ou individuelles, énergie éo-
lienne avec la mise en place d’éoliennes 
urbaines. Ainsi, le tissu HBM pourra 
mettre à disposition des objectifs collec-
tifs les surfaces de toitures plates, mais 
aussi les espaces extérieurs qu’il offre.
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Panneaux solaires thermiques
Groupe Seré de Rivières (Paris 14e) — Paris Habitat

Panneaux solaires photovoltaiques
la pose de panneau est compatible avec la 
végétalisation des toitures
Centre médical Robert Doisneau, rue René Clair, 
Paris 18e
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PANNEAUX SOLAIRES 
SUR LA TOITURE DES 

HBM CHARLES HERMITE

BOUCLE LOCALE 
D’ENERGIE

Partager
Le développement de la solidarité entre 
différents types de tissus urbains peut 
permettre à la fois de mutualiser les 
besoins énergétiques et les ressources 
locales. La réalisation de projets urbains 
à proximité du tissu des HBM constitue 
en particulier une occasion de penser 
des dispositifs de mutualisation, parfois 
dans les deux sens, en valorisant :
• Les surfaces de toitures des HBM pour 

produire de l’eau chaude et/ou de l’élec-
tricité (solaire, éolienne) pour répondre 
à une partie des besoins environnants ;

• Des boucles locales d’énergie pour 
échanger les calories en fonction des 
besoins de chaud et de froid des dif-

férents bâtiments, avec la possibilité 
d’évacuer la chaleur des bâtiments 
neufs vers les bâtiments des HBM, 
mais aussi pour mutualiser les res-
sources qu’il s’agisse de la ressource 
géothermique, y compris sur les em-
prises des HBM, ou de solutions de 
chauffage de secours.

L’échange thermique entre bâtiments 
n’appartenant pas à un même îlot sup-
pose de créer des infrastructures de 
réseau sous l’espace public. Une telle 
initiative est généralement impossible 
car ce sont les concessionnaires dési-
gnés par la Ville de Paris (actuellement 
la CPCU et Climespace) qui ont la com-

pétence exclusive des échanges ther-
miques transitant sous l’espace public. 
Néanmoins, lorsque l’HBM appartient 
à un périmètre de ZAC (Zone d’Aména-
gement Concerté) ou alors si une OAP 
(Orientation d’Aménagement et de 
Programmation) existe, il est possible 
d’envisager de créer une infrastructure 
propre au projet sans être contraint de 
faire appel aux concessionnaires. Ainsi 
dans le cas de la ZAC de gare des Mines, 
le groupe Charles Hermite appartient 
bien à la ZAC, il est ainsi théorique-
ment possible de réaliser des échanges 
thermiques entre les HBM et les futures 
constructions du projet.
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LA ZAC GARE DES MINES - PRINCIPE 
D’ÉCHANGE ENERGETIQUE
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Potentiel de production d’énergie
ou de réduction de consommation
Potentiel de valorisation des espaces publics

Potentiel d’activation des RdC et sous-sols

Potentiel d’évolution morphologique

Potentiel de meilleure gestion de l’eau

Potentiel de végétalisation

Potentiel de mutualisation d’énergie

Synthèse des potentiels d’évolution

Cette carte de synthèse fait apparaître 
les potentiels à mobiliser selon les 
groupes HBM. Elle doit permettre de 
guider les choix à venir dans les opé-
rations de réhabilitation des HBM pour 
que les travaux qui devront être entre-
pris contribuent pleinement à l’émer-
gence d’une ville durable et résiliente.

PORTE DORÉE
1203 logements
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2016 logements
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468 logements

RAVEL-MALET
367 logements

SAINT-MANDÉ
575 logements

PORTE DE VINCENNES
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1465 logements
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647 logements
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457 logements

BAGNOLET I ET II
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BINET
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BERTHIER
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917 logements
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PARC DES PRINCES
334 logements

MURAT
312 logements

POINT DU JOUR
460 logements

MURAT
375 logements

BRANCION
395 logements

PORTE DE VANVES
419 logements

DIDOT BOUCHOR
527 logements

GÉNÉRAL HUMBERT
375 logements

LAFENESTRE
452 logements

SÈRE DE RIVIÈRE
366 logements

PORTE MONTROUGE
536 logements

ORLÉANS BRUNE
519 logements

PORTE D’ORLÉANS
825 logements

KELLERMANN-THOMIRE
526 logements

KELLERMANN-GOUTH
571 logements

KELLERMANN-KEUFER
296 logements

ITALIE
436 logements

PORTE DE CHOISY
468 logements

PORTE D’IVRY
419 logements

PORTE DE VITRY
912 logements

GÉNÉRAL MAISTRE
519 logements

SAINT-CLOUD
759 logements

DAVOUT-TERRIER
728 logements



ATELIER PARISIEN D’URBANISME 39

    ÉTUDE SUR LA RÉHABILITATION DES HABITATIONS À BON MARCHÉ - CAHIER 3

PORTE DORÉE
1203 logements

PORTE DORÉE
2016 logements

PORTE DORÉE
468 logements

RAVEL-MALET
367 logements

SAINT-MANDÉ
575 logements

PORTE DE VINCENNES
426 logements

PORTE DE MONTREUIL
1465 logements

SAINT-MANDÉ
647 logements

PORTE DE MONTREUIL
457 logements

BAGNOLET I ET II
818 logements

PIERRE QUILLARD
108 logements

MÉNILMONTANT
667 logements

SÉRURIER-ALGÉRIE
223 logements

BRUNET
894 logements

INDOCHINE-SÉRURIER
342 logements

SÉRURIER
623 logements

INDOCHINE-SÉRURIER
1203 logements

CHARLES HERMITE
1312 logements

CLIGNANCOURT
418 logements

BINET
377 logements

FLAMMARION
274 logements

SEMBAT-SCHNEIDER
726 logements

HUCHARD-BRISSON
392 logements

BESSIERES
788 logements

BERTHIER
1141 logements

BERTHIER
359 logements

PORTE D’ASNIÈRES
698 logements

COURCELLES
917 logements

CHAMPERRET
450 logements

DAVOUT
295 logements

MORTIER
344 logements

MORTIER
621 logements

GOUVION SAINT-CYR
578 logements

MOLITOR
271 logements

MURAT
385 logements

PARC DES PRINCES
334 logements

MURAT
312 logements

POINT DU JOUR
460 logements

MURAT
375 logements

BRANCION
395 logements

PORTE DE VANVES
419 logements

DIDOT BOUCHOR
527 logements

GÉNÉRAL HUMBERT
375 logements

LAFENESTRE
452 logements

SÈRE DE RIVIÈRE
366 logements

PORTE MONTROUGE
536 logements

ORLÉANS BRUNE
519 logements

PORTE D’ORLÉANS
825 logements

KELLERMANN-THOMIRE
526 logements

KELLERMANN-GOUTH
571 logements

KELLERMANN-KEUFER
296 logements

ITALIE
436 logements

PORTE DE CHOISY
468 logements

PORTE D’IVRY
419 logements

PORTE DE VITRY
912 logements

GÉNÉRAL MAISTRE
519 logements

SAINT-CLOUD
759 logements

DAVOUT-TERRIER
728 logements



L’Apur, Atelier parisien d’urbanisme, est une association loi 1901 qui réunit autour de ses membres fondateurs, la Ville de Paris et l’État, les acteurs de la Métropole du Grand Paris. 
Ses partenaires sont :

La réhabilitation des Habitations à Bon Marché (H.B.M.)
VERS UNE ÉVOLUTION « DURABLE »
CAHIER 3 : VERS UN RÉFÉRENTIEL CARBONE

Dans le cadre des réflexions en cours sur les quartiers NPNRU (Nouveau Programme National de Renouvelle-
ment Urbain), la Ville de Paris a confié à l’Apur une mission d’évaluation des objectifs Plan Climat de 80 kWh/
m²/an de consommation unitaire et de 60 % de baisse de consommation d’énergie pour le parc HBM. Le parc 
HBM est un parc de logements constructivement assez spécifique. Il est un entre-deux, à mi-chemin entre 
la construction ancienne dont il hérite de nombreuses caractéristiques et de la construction moderne dont il 
applique les techniques constructives notamment l’emploi du béton armé.
L’étude de l’Apur, menée pour la Direction du Logement et de l’Habitat de la Ville de Paris, en partenariat 
avec Paris Habitat, la RIVP et Elogie-SIEMP, propose une analyse des premières opérations dites Plan Climat 
menées sur le parc HBM. L’étude propose une capitalisation des retours d’expériences des opérations grâce 
à des visites de chantiers, des entretiens auprès de MOA, MOE et BET, une analyse des diagnostics énergé-
tiques et une compilation des plans et diverses données mises à disposition de l’Apur.

Le troisième cahier propose d’élargir la grille d’actions mises en œuvre dans le cadre des opérations Plan 
Climat en mettant l’accent sur des approches et dispositifs encore peu valorisés dans les opérations, et qui 
pourraient contribuer de façon significative à l’amélioration de l’impact environnemental de ce parc.

Cette étude fait suite à l’étude historique portant sur le parc HBM menée par l’Apur en 2017 et intitulée :  
« Les Habitations à Bon Marché de la ceinture de Paris : étude historique ».
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